
Conseil municipal du 7 Juin 2016 

Convocation le 31 Mai 2016 

Présents : MM Claude BOURNE, Thierry DUMOULIN, Jocelyn FIAT, Jérôme LABRETTE, Nicolas LAMBERT, Marc 

LYKO, André MEGE, Mmes Bernadette MONNET, Christine PAPON, Evelyne ROIBET, Christelle SENOCQ, Agnès 

RONCAGLIONE 

Absents: Corinne LAGUT, Julie PEYRARD, Christian LETOVANEC 

Approbation du compte rendu du conseil municipal du mardi 3 mai 2016  
 

Urbanisme : 

 

- DP déposée et refusée pour un garage, piscine et abri de piscine au Clos St Victor. Un PC a été redéposé pour ce dossier 

 

Réunion avec CAUE le 24 Mai : visite de terrain, présentation des différents documents d’urbanisme (RNU, carte 

communale, PLU) et leur impact sur l’urbanisme de la commune. Prochaine réunion le 06 juin présentation du SCOT et 

du PLH 

 

Voirie : 

 

- Réparation des « trous » sur les chaussées en cours, des travaux d’enrobés et d’emplois vont suivre. 

- Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : (Par 12 voix Pour) 

Approuve le montant de 17 967.75 € HT établi pour les travaux d’investissement de voirie 2016 

- Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : (Par 12 voix Pour) 

Approuve le montant de 10 800 € HT établi pour des travaux d’entretien de voirie 2016 à effectuer sur l’ensemble de la 

voirie communale. 

- De l’enherbement a été réalisé sur les terrains en stabilisé, graviers et certaines parties du cimetière 

L’entretien de ces nouvelles zones enherbées demande maintenant l’achat de matériels adaptés. 

Monsieur Le Maire propose plusieurs devis comprenant : une tondeuse débroussailleuse  et une petite débroussailleuse 

très maniable  

Le Maire propose de demander une aide financière à l’agence de l’eau pour la réalisation de ce projet aidant à la 

réduction ou la suppression de l’usage des pesticides en zones non agricoles 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : (Par 12 voix Pour) 

- Accepte l’achat de ce matériel auprès de l’entreprise PEILLET pour un montant de 3725.83€ HT. 

- Sollicite une aide financière à l’agence de l’eau pour la réalisation de ce projet aidant à la réduction ou la suppression de 

l’usage des pesticides en zones non agricoles. 

 

Régie Bar : 

 

- Monsieur le Maire rappelle aux conseillers municipaux : 

- la création par délibération du 3 Juillet 1997 d’une régie de recette pour débit de boisson pour la licence IV  

- qu'une indemnité de responsabilité peut être attribuée aux régisseurs de recettes  

- que les taux de l'indemnité sont fixés par délibération dans la limite des taux en vigueur  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : (Par 12 voix Pour) 

Décide d'allouer l'indemnité de responsabilité au régisseur titulaire de 50 € par an. 

Dit qu'une indemnité de responsabilité pourra, le cas échéant, être allouée au régisseur suppléant  

Charge Monsieur le Maire d'arrêter le montant individuel à verser à l’agent concerné par arrêté 

- Le Maire dit qu’il  est bon de modifier les tarifs actuels du bar communal pris par délibération du 6 Juillet 2010. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : (Par 12 voix Pour) 

Fixe les tarifs des boissons du bar communal ainsi : 

Bière pression au verre le galopin 12 cl : 1€ ; le demi 25cl 1,50€ ; 

Pastis 1cl : 1€ 

Autres boissons alcools forts : 2cl : 1€ ; 4cl : 1,50€ ; 

Boissons en canette : 1,50€ 

Verre de boisson non alcoolisée : 0,50€  

 

Loyers 

 

Le Maire expose au conseil municipal que chaque année il est nécessaire de réviser les tarifs des loyers communaux. Il 

donne la variation annuelle de l’indice de référence au 4ème trimestre 2015 qui est de -0.01%.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : (Par 12 voix Pour) 



Décide que les loyers restent inchangés pour 2016 

 

 

 

Divers : 

 

- TAP, garderie, cantine : rencontre entre personnes concernées : constat du travail effectué, des conditions de travail et 

de sécurité, des financements, des horaires… 

- Réunion d’information ERDF sur le compteur Linky  

- Réunion sur le canal de la savasse le 3 Juin : L’alimentation de ce canal en eau de la Druivette a été coupée par la 

commune, les riverains concernés ne présentant aucun document officiel de droit d’eau. 

 

Evénements du mois : (mai) 

- 09 : ROVALER : Projet méthanisation BIOTEPPES démarrage des travaux fin 2016 

- 10 ROVALER : contacts entre administrateurs 

- 11 Assemblée Générale MEEF (Maison de l’Emploi des Entreprises et de la Formation) 

- 11 Rencontre avec St Michel, Montmiral, et la Gendarmerie pour mise en place prochaine de « voisins vigilants »  

- 12 Qualité de l’air dans les ERP,  Contrôles seront à effectuer à l’école à partir de 2018 

- 20 Informatisation des écoles : Beaucoup de projets seront concrétisés 

- 21 Enfance : attribution des places en crèche 

- 25 Bureau de CAVRSRA  

- 26 CLECT : Apprentissage natation 

- 31 ITEP Vie sociale 

- Rénov Habitat : résumé sur les différentes aides à l’amélioration de l’habitat 

- Plusieurs rencontre entre communes voisines sur la vie  associative, mutualisation des équipements; sur le CCAS : 

proposition de mutuelle de groupe pour les personnes intéressées. 

 

 

Fin du conseil : 23h15   Prochain conseil municipal le mardi 5 Juillet à 20h30     


